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FICHE DE RENSEIGNEMENTS ADMINISTRATIFS CONTRAT DE VDI Mandataire Vendeur à Domicile Indépendant Bienvenue, Je certifie complets et exacts les renseignements indiqués.



ENTRE-LES SOUSSIGNES : La société, DJO France SAS, ayant son siège social à MOUGUERRE et immatriculée au Registre du commerce et des sociétés de BAYONNE sous le numéro 353 941 586 00078, représentée par M. Sébastien BELLART, son Directeur Général. D'UNE PART, Ci-après dénommée la Société



ET



Aimart Madame/Monsieur....................................................................................................................................................., Cédric né(e) le ...................................................., 12/03/1983 demeurant …………………………………………………………………………………………………………………, 1 rue de la siaba 10310 Longchamp sur aujon N° de sécurité sociale : 183031003301984 ..............................................., D'AUTRE PART, Ci-après dénommé le VDI



IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : Article 1 - Objet du contrat La Société DJO France confie au VDI le mandat non exclusif de la représenter afin de recueillir des commandes, au nom et pour le compte de la société, des produits de sa gamme dédiés à la vente à domicile, sans territoire déterminé, auprès d’une clientèle de particuliers à leur domicile, sur leur lieu de travail, ou tout autre lieu non habituellement destiné à la commercialisation. En aucun cas le VDI ne pourra communiquer et recueillir des commandes à travers des plateformes tierces internet du type Amazon, Cdiscount, eBay, leboncoin… Article 2 - Exercice de l'activité Le VDI exerce son activité en toute indépendance, en gérant librement l'organisation de son travail et en déterminant seul son niveau d'activité ainsi que ses objectifs financiers. La Société pourra néanmoins apporter une assistance au VDI au démarrage et en cours d'activité, consistant notamment en une information spécifique à la législation relative à la vente à domicile et à la déontologie professionnelle. La Société pourra
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aussi apporter les informations relatives aux produits et sur leurs conditions d'achat et de reprise par la Société. La Société pourra délivrer des informations périodiques techniques et commerciales telles que brochures ou guides, plans d'assortiments de types ; bons de commande clients, fiches techniques relatives aux produits vendus, invitations à des réunions, remises d'échantillons ou de catalogues. La Société mettra à disposition du VDI une plateforme de gestion et d'administration consistant notamment à recueillir les commandes et suivre les commissions acquises au titre de son activité. Article 3 - Statut social, charges et frais Le VDI (Vendeur à Domicile Indépendant) exerce son activité à titre occasionnel, et bénéficie du statut institué par la loi n°93121 du 27 janvier 1993. Le VDI relève pour son activité des dispositions des articles L.135-1, L.135-2 et L.135-3 du Code du commerce et est rattaché au régime général de sécurité sociale en application des articles L.311-2 et L.331-3,20° du code de la sécurité sociale. Les cotisations au régime général seront calculées et payées à l’URSSAF par DJO France selon les modalités prévues par les textes en vigueur. DJO France établira et fournira un relevé mensuel des commissions et chaque trimestre un bulletin de précompte, faisant état des revenus bruts d’activité et des cotisations sociales payées par DJO France. Ces documents tiennent lieu, le cas échéant, de factures des commissions. Conformément au cadre législatif, DJO France déduira des commissions brutes la part des cotisations sociales dues par le VDI. Toutes les autres charges, impôts, taxes et frais inhérents à son activité resteront à la charge du VDI. Article 4 - Loi protectrice du consommateur et déontologie professionnelle Le VDI prospecte, expose, démontre et vend les produits de la société exclusivement auprès d’une clientèle de particuliers et en-dehors des établissements commerciaux. Il s'engage à respecter strictement les articles L. 121-21 et suivants du Code de la Consommation relatifs à la protection du consommateur en matière de démarchage à domicile. Il s'engage en particulier à remettre à chaque client un bon de commande l'informant de sa faculté de rétractation dans les 7 jours suivant la date de la commande. Le VDI s'engage par ailleurs à respecter les dispositions du Code Ethique de la Vente Directe, code de déontologie professionnelle dont un exemplaire est annexé aux présentes.



Article 5 - Respect des normes commerciales et de l'image de la société La présentation, la description ou la démonstration des produits ou services commercialisés doivent être conformes aux fiches ou guides techniques et descriptifs fournis par la Société. Si le VDI réalise lui-même des outils de vente ou de présentation, il doit les soumettre préalablement à l’approbation de la Société. Le VDI reste toutefois libre de fixer son propre argumentaire commercial. Ces règles s'imposent également lors de la constitution par le VDI de son propre réseau de VDI qu'il s'engage à assister et animer. Le VDI utilise le nom, le logo ou la marque commerciale de la Société aux seules fins de la distribution des produits ou services ou de recherche de nouveaux VDI en respectant les normes et l'image de la Société et après accord préalable de celle-ci. Article 6 - Prix de vente des produits La société communique au VDI, en annexe au présent contrat, un tarif comportant le prix des produits qu'il aura à vendre. Un nouveau tarif lui sera communiqué à chaque changement qui interviendrait. Le nouveau tarif sera réputé accepté par le VDI dès la première commande suivant réception de cette information.
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Article 7 - Revenus du VDI Les commissions brutes du VDI (annexe 1) seront calculées sur la base du montant HT des commandes enregistrées par lui et menées à bonne fin, c'est-à-dire encaissées par la Société. Ce pourcentage de commissions pourra évoluer en fonction du statut comme précisé en annexe. Il percevra également des commissions assises sur les ventes réalisées par le groupe de VDI qu'il a constitué, qu'il anime et vis-à-vis duquel il exerce des prestations effectives, ne se limitant pas au simple recrutement. De ces commissions brutes seront déduites les cotisations sociales. Article 8 – Non-concurrence et pratiques déloyales Le VDI ne peut conclure d’autres contrats de distribution avec une société diffusant une gamme de produits et/ou services directement concurrents, sans accord préalable écrit de la société. Article 9 – Adhésion et pack Conseiller Afin de démarrer son activité, le VDI devra faire l’acquisition d’un pack Conseiller composé de : ✓ Fit 5.0 expérience ✓ Polo ✓ Book de formation Ce pack d’une valeur initiale de 1200€ TTC sera proposé à 400€ TTC. Cependant, un challenge de démarrage (annexe 2) donnera l’opportunité au VDI de gagner ce pack. Article 10– Outils d’aide à la vente et stocks de produits A compter de la signature du présent contrat, le VDI dispose d’un délai de 14 jours calendaires pour se rétracter par écrit et obtenir le remboursement intégral, dès lors qu’il les restitue dans leur état initial, des outils d’aide à la vente éventuellement acquis. Dans le cadre d’une éventuelle rétractation dans le délai de 14 jours, le VDI s’engage à restituer l’appareil d’électrostimulation Compex Fit 5.0 Expérience dans un état de revente ou d’utilisation. Dans l’hypothèse où le VDI souhaiterait le garder, il lui serait facturé 1200€ TTC. Ensuite, et conformément à l’article 2.7 du Code de conduite des entreprises de Vente Directe, la Société s’engage à reprendre, lors de la rupture du présent contrat, les outils d’aide à la vente, en état de revente ou d’utilisation éventuellement acquis au cours des 12 derniers mois, et les créditer sur la base de 90% du coût réel d’acquisition net. Article 11 – Assurances professionnelles Avant de débuter son activité, le VDI doit souscrire auprès d’une Compagnie d’assurance une garantie pour « responsabilité civile professionnelle » couvrant les dommages qu’il pourrait causer aux tiers à l’occasion de l’exercice de son activité, ainsi qu’une garantie pour l’utilisation professionnelle de son véhicule automobile, et cela même si l’activité reste occasionnelle. Le numéro de l’attestation d’assurance sera à transmettre à DJO France dès son obtention ainsi qu’annuellement. Article 12 – Durée du contrat Le contrat est conclu pour une durée indéterminée à compter de son acceptation par la Société. Outre le cas de résiliation pour faute (non respect des procédures et du code de bonne conduite), chacune des parties pourra y mettre fin par lettre recommandée avec avis de réception en observant un délai de prévenance d’1 mois. La résiliation pourra également intervenir
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sans délai de prévenance et de plein droit, en cas d’inobservation par l’une des parties de ses obligations contractuelles, à compter de la réception par la partie fautive d’une lettre de résiliation adressée en recommandé avec avis de réception. Article 13 - Documents annexes De convention exprès entre les parties, tous les documents annexés au présent contrat en font partie intégrante et sont considérés comme formant un ensemble indivisible et indissociable. Article 14 – Transmission du contrat de distribution Le présent contrat est conclu intuitu personae, c'est-à-dire en raison de la personnalité et des compétences du VDI signataire. Le contrat ne peut être cédé à un tiers ou l’activité définie au présent contrat effectuée par une autre personne que le VDI signataire.



Fait en 2 exemplaires, dont un exemplaire remis à chaque partie, pour acceptation du contrat et des annexes. Le VDI, Nom : ……………………………………..…………………... Aimart Prénom : ………………………………..…………………… Cédric



Signature :



.



DJO France, Nom : Bellart Prénom : Sébastien Directeur Général DJO France



Signature :
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PLAN DE RENUMERATION Vendeur à Domicile Indépendant Fit5.0 expérience



Statut



Prix de vente HT



Silver < 3996€ / trimestre



Gold de 3996€ à 7992€ / trimestre



Platinium >7992€ / trimestre



Commissions* Ventes directes (hors commissions d’animation)



Commissions d’animation Niveau 1



Commissions d’animation Niveau 2



5%



3%



Total commissions accessibles %



Total commissions* accessibles €



19%



158,18€



749,17 €



14%



104,88€



37,45 €



749,17 €



20%



149,83€



37,45 €



22,47 €



28%



225,36€



749,17 €



24%



179,80€



37,45 €



22,47 €



32%



266,41€



*Commissions brutes avant déduction des cotisations.



Hypothèses de rémunération sur ventes directes** FIT 5.0 EXP 1



2



3



4



5



6



7



8



9



10



vente mensuelle



ventes mensuelles



ventes mensuelles



ventes mensuelles



ventes mensuelles



ventes mensuelles



ventes mensuelles



ventes mensuelles



ventes mensuelles



ventes mensuelles



Silver



104,88€



209,76€



314,64€



419,52€



Gold



149,83€



299,66€



449,49€



599,32€



749,15€



898,98€



1048,81€



1 198,64€



Platinium 179,80€



359,60€



539,40€



719,20€



899,00€



1078,80€



1258,60€



1438,40€



1618,20€



1 798€00



Statut



**Hypothèses de rémunération brute avant déduction des cotisations (hors commissions d’animation).
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Commissions d’Animation*** Statut Silver



Commissions d’animation Niveau 1 5%



Gold Platinium



Commissions d’animation Niveau 2



5%



3%



5%



3%



Conditions d’attribution Pour pouvoir prétendre aux commissions d’animation, le VDI devra être actif et devra réaliser un volume minimum de ventes personnelles (cf. conditions ci-dessous)



**Commissions brutes calculées sur le CA trimestriel réalisé par filleul de sa lignée.



Conditions 1. Le plan de rémunération pourra être revu chaque année par la Société DJO France SAS. Néanmoins, la Société DJO France devra respecter un délai d’1mois entre la date d’information et la mise en application. 2. Le statut est acquis pour une durée indéterminée. Cependant, afin de maintenir son statut, le VDI devra avoir réalisé le chiffre d’affaire trimestriel minimum requis par statut, à savoir : a. Gold : 3996 €HT par trimestre b. Platinium : 7992 €HT par trimestre 3. Afin de pouvoir prétendre aux commissions d’animation le VDI devra rester actif et réaliser au minimum 3 ventes par trimestre.
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CHALLENGE DE DEMARRAGE Vendeur à Domicile Indépendant



Objectif du Challenge ✓ Gagner son pack Conseiller COMPEX®



Challenge Réaliser 3996€ de CA* sur les 4 premiers mois de son activité (toutes les ventes sont comptabilisées) le chiffre d’affaire pris en compte correspond aux ventes directes réalisées par un vendeur, sans regard des ventes réalisées par ses vendeurs recrutés dans sa lignée.



Processus Lors de votre inscription en tant que VDI, vous avez fait l’acquisition d’un pack Conseiller COMPEX® (valeur marchande de 1200€) au tarif exceptionnel de 400 €TTC. Le pack Conseiller COMPEX® comprend : 1 Fit 5.0 expérience, 1 polo et 1 book de formation



le pack Conseiller COMPEX® est offert ! Si



vous



atteignez



votre



challenge



alors



Dans le cas où vous ne réaliseriez pas le challenge de démarrage, DJO France vous offrira deux possibilités : o Votre chèque de 400€ sera encaissé le 1er jour du 5 ème mois comme prévu contractuellement (cf. article 10), et le Fit 5.0 expérience deviendra votre propriété. o Votre chèque de caution pourra vous être restitué, après renvoi intégral du pack Conseiller, sous réserve de son bon état de fonctionnement.
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Produits disponibles à la vente Vendeur à Domicile Indépendant



Sont disponibles à la vente pour le vendeur à domicile indépendant : -



Compex FIT 5.0 au tarif de 499€ TTC. Pack Compex FIT 5.0+ au tarif de 699€ TTC (uniquement visible depuis l’intranet du Vendeur). Pack Compex FIT 5.0 Expérience au tarif de 899€ TTC (uniquement visible depuis l’intranet du vendeur). Les accessoires Compex.



Un nouveau tarif sera communiqué à chaque changement qui interviendrait. Le nouveau tarif sera réputé accepté par le VDI dès la première commande suivant réception de cette information.
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